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LEADER France
Assemblée générale ordinaire annuelle 
 8 / 9 juin 2011
Strasbourg, hémicycle du Conseil Régionale Alsace

Présents :
Marc BONNARD,

Président, membre du bureau  Président du Gal d’une autre Provence.

Daniel FAUCHER,

Vice Président, membre du bureau Président du Gal Châtaigneraie Limousine.

Marie  Reine Tillon,

Vice Président, membre du bureau Président du  Gal Pays de Dinan.
Daniel SOULARUE,

Vice Président, membre du bureau membre du Gal Corrèze-Ventadour.

René NOËL,


Président du Gal Orient Guadeloupe.

Etienne POURCHER,
Président du Gal Déodatie.
Jean Marcel Joven,

Président du Gal Cœur d’Hérault.

Gérard LENDEMAINE,
Président du Gal Sundgau  .

Daniel MEYER,

Président du Gal Alsace Centrale.

Philippe MOUiLLER,
Président du Gal pays de Gatine.

Claude Meury PETIT,
Président du Gal CACEM Martinique.

Dominique POTIER, 
Président du Gal pays d’Olt.
Alain LORENZELLI, 

Président du Gal Pays d’Albret
Joachim BOUQUETY,
Président du Gal CACEM Martinique.

Roger AUPERIN, 

Membre du Gal Orient Guadeloupe.

Arnaud MATHEY,

Président du pays Doubs Central.
Assistés de :

Josiane PODSIADLO, 
Gal Bruche  Mossig Piémont.

Stéphanie LAGARDE, 
Gal Pays de Dinan.

Aurore ROMÉ,

Gal pays de Saint Malo.

Patrick ZORA, 

Gal orient Guadeloupe.

Didier BERTHOLY

Corrèze Ventadour.
Delphine MONNET, 
Gal Pays  Mellois.

Michaël PASQUIER, 
Gal pays Sud Charente.
Virginie BOURIENNE,
Gal Pays de Chaumont.

Oriane KLEIN,

Gal Pays de Chaumont.

Annaïck DANGELSER, 
Gal Thur-Doller.

Mathilde METZ, 

Gal Alsace Centrale.

Sophie GUERY,

Gal Bruche Mossig Piémont / ADAC.

Maria DEVIMEUX,

Gal Mataroni Consultant.

Hélène CHARLIER,

Gal Région Alsace.

Mélanie COLIN,

Gal Déodatie.

Julien DEBARNOT,

Gal Cœur d’Hérault Convivencia.

Rachel TROISI,

Gal Itinérance.

Philippe PONSARD, 
Gal Pays de Guéret.

Virginie MARTIN,

Gal Pays de Guéret.

Nathalie BERDETT,

Gal Sundgau.
Claire LAFONT CREISSEN
Pays Doubs Central.
Stéphanie MOUILLET,
Pays Doubs Centrale.
Eric COURNUT,

Gal Livradois-forez.
Emmanuel MARTIN,
Gal Pays Ploermel Cœur de Bretagne.

Karine FARINEAU,

Gal Pays de Gatine.

Camille LEPERCIER,

Gal Pays Barrois.

Elodie EURICMENT,

Gal Ouest Vosgien.

Hélène PAULY,

Gal Pays Barrois.

Gaëlle MARION,

Gal Ouest Vosgien.

Estelle JIDOI,

Gal  Sarreguemines.

Peggy DANGELSER,
Gal Pays de Lorraine.

Laure Falempin,

Région Franche Compté.
Delphine PICARD,

DRAAF Franche Compté.

Carole LY,


Ministère de L’agriculture.

Christine LAENNEL,

Réseau rural Régional Alsace.

Fabien THURETTE,

Gal Pays de  Thiérache.
Théonie LOWENSKI,
Gal Espace Sud Martinique.
Roger Toussay,

Gal Espace Sud Martinique.

Dominique DESTIN,

Gal Nord Martinique.

Marcel DENIS,

Leader France.
Invités :
J Briard AUCONIE,

Député Européen.

Stéphane LE FOLL,

Député Européen.

Pal HAJAS


Elard, Réseau du Gal Leader Hongrie.
Nicola BODNER,

Gal Gesdräftsstell Limes  Région.

Bienvenue : Pierre Grandadam, Président du Gal Bruche Mossig  Piémont accueille les participants dans l’hémicycle du Conseil Régional Alsace, qui a été mis à disposition de  l’association  pour deux  jours, sur son intervention.

Emile Blessig, Député du Bas Rhin Président de l’APFP, partenaire de LEARDER France
, souligne la subsidiarité et la complémentarité entre les Pays et les Gals en termes, financiers, de compétences,et de gouvernance dans les associations impliquées dans le développement local.
Il fait part de ses inquiétudes quand à la réforme territoriale et à ses conséquences possibles sur certains Pays. L’avenir joue selon lui par une entente avec les régions des territoires pertinents pour le développement à une échelle géographique adaptée.
Marc BONNARD dit son grand plaisir d’être réuni avec autant de membres présents. Il remercie le Conseil Régional d’Alsace pour son accueil ainsi qu’Emmanuel MARTIN et J PODSIADLO (Gal Ploermel et Gal Bruche Massif Piémont) qui se sont mobilisés pour l’organisation de cette assemblée Générale. Il accueille ensuite Mr Stéphane LE FOLL, député Européen.
Stéphane LE FOLL :

Le débat sur le développement local doit être resitué dans son contexte :
· d’importance globale du Budget européen cantonné à 142 millions d’euros pour sept ans, citons qu’a titre de comparaison le seul déficit français pour un an est de 148 millions d’euros.

· d’évolution du budget qui est tiré vers le bas par les déficits d’états, alors que le PE souhaite lui une augmentation de l’ordre de 5%.
Pour lui Leader est à privilégier en lien avec la Problématique agricole.

Trois conditions devraient être remplies :

· Définir des axes forts et des  politiques urbaines, péri urbaines, et rurales.

· La partie non agricole du FEADER devrait être autonome.

· Donner aux régions plus de responsabilités pour qu’elles puissent mettre en œuvre une politique de développement rural qui leur serait propre.
Marc BONNARD ouvre le débat : il fait part de ses craintes de voir se développer les disparités entre régions. Stéphane LE FOLL répond en disant qu’au parlement européen actuellement il n’y a pas de majorité claire pour changer fondamentalement les mutations de la PAC, et que, en particulier les allemands veulent conserver le développement rural qui a parfois trop fortement renforcé la construction de programmes de développement des Gals.

René NOËL (Gal Martinique) demande que la spécificité des RUP (Régions ultra périphériques) soit intégrée davantage dans le PORN.
Marc BONNARD demande à Pal HAJAS, Président du réseau des Gals Hongrois d’intervenir au nom de Petri RINNE Président d’ELard, l’organisation Européenne qui regroupe les réseaux nationaux des Gals comme LEADER France. 
Pal HAJAS  expose les propositions clés d’Élard pour 2014 – 2020 : LEADER  POUR TOUS , qui passe  par exemple par une stratégie unique entre les différents fonds Européens, cofinancement assuré  des  G ALS par les états membres , le Respect des 8 fondamentaux de LEADER, renforcement de sa coopération, flexibilité, Etc…  Voir le détail dans le PP joint.
Marc BONNARD remercie Pal HAJAS de cet exposé qui rejoint tout à fait les positions de LEADER France. Il exprime tout son soutien à ELARD  et il donne la parole à Mme Briard AUCONIE députée européenne.

Mme Briard AUCONIE : comprend la volonté des Gals de retrouver les fondamentaux de LEADER plus  mais  pour elle ce ne sera pas possible sur la période actuelle 2007 – 2011 à cause d’un ensemble de contraintes  liées a la mainstreamisation, mais elle souscrit, en ce qui la concerne à cette démarche pour 2014 - 2020. Elle conseille de prendre contact avec  MMr Vauquiez et Stéphanini chargés d’une mission en ce domaine par le gouvernement. Elle propose d’introduire LEADER France  auprès d’eux.
Marc BONNARD la remercie, il insiste sur deux points qui à son avis conditionnent directement la mise en œuvre de LEADER :

- la garantie des  contreparties publiques. 

- la coopération transnationale  entre les  GALS à inscrire  dans un cadre européen.

  Intervention  transnationale : A la demande du  president qui les remercie de leur presence  et du travail que représente une intervention dans un e langue autre que la sienne, Pal HAJAS et Nicola BODNER décrivent la situation en Europe de l’Est  pour le  premier  et  en   Allemagne pour Nicola ,   leurs exposes  montrent que la situation française actuelle ,n’est pas unique, et que les revendications des Gals  d autonomie de respect du bottom –up , de la prticipation de la societé civile  sont bien cohérentes quels  que soient  les pays où ils   se trouvent ( Voir le  PP résumant leur propos).
Assemblée générale  Statutaire
L assemblée générale statutaire est ouverte  a 18h  par le Président qui  demande a Daniel Faucher  vice president d’assurer la conduite des débats. Daniel faucher invite alors le president a présenter son rapport moral.

Rapport moral du président : 

Marc BONNARD rend compte de l’activité déployée en 2010, qui a été considérable :
- écoute des Gals par des réunions régionales organisées par des Gals référents en relation avec les DRAAF la plupart du temps,
- remonté d’informations et de propositions au MAAP au travers d’une participation active à la  mission  BALNY.
- Participation de LEADER France  à l’étude de coopération séminaire de Lons le saulnier.
                -Organisation de la journée coopération à l’ASIEM en novembre 2020.

Daniel Faucher  demande s il y a des questions ou des intervention s, il  met aux  voix le rapport moral :



Le rapport moral du Président  est Adopté à l’unanimité.

Rapport d’activité :
 Daniel fAUcher présente le rapport d’activité de l’année 2010, il est mis aux voix :



Le rapport Moral 2010 est Adopté à l’unanimité.

Rapport financier et BP 2011 :
Marcel DENIS  expose les rapports financiers 2010 et prévisionnels 2011, après qu’une précision concernant les rentrées 2010 et les cotisations  soit apportee par Daniel Faucher les rts fianceir et  le budget previsionnel 2011 sont mis au vote : 

 
Les rapports financiers  et le budget prévisionnel 2011 sont Adoptés à l’unanimité.
Perspectives 2011 :
 Le Président Marc BONNARD  présente  le programme d’action 2011, il s’agira :

- de poursuivre les réunions régionales  avec les Gals qui permettent de manière privilégiée de faire circuler l’information en amont vers Leader France et                   l autorité de gestion et de maintenir « l’esprit LEADER ».
- de continuer le groupe contact et de l’élargir  aux Gals des DOM, le principe proposé par MR Tillon de pré - réunions réservées aux seuls Gals est adopté.

- de poursuivre la concertation établie avec le MAAP ainsi que la participation au réseau rural.

- de coordonner une conférence entre les partenaires naturels du développement rural ADF, ARF, fédération de Parcs, ADCF APFP, pour créer un front commun de propositions pour l’après 2013 a la commission européenne. 

- d’étudier la mise en place d’un colloque nationale sur l’après 2013.

-de   re- négocier avec le president du conseil général de la Creuse la convention          d appui technique existante.

Mis aux voix, le programme  2011 est adopté à l’unanimité.

 Cotisation 2011 : 
Sur proposition du Président, l’assemblée adopte le montant de la cotisation 2011 :
                                                             La cotisation 2011  est fixée à 500 €
Renouvellement du bureau :  
Le président sollicite la salle  pour savoir si il y a des candidatures, une candidature nouvelle est présentée : il s’agit de Mr Noël, président du Gal Nord grande terre. Cette candidature est  acceptée. On passe au vote.
Le bureau dont la composition est jointe est élu à l’unanimité.

Election du Président :

Le bureau se réunit. Une seule candidature, celle de Marc BONNARD  est présentée.

Marc BONNARD est élu président à l’unanimité.

Le Président remercie les personnes présentes et clôture l’assemblée Générale 2010  de l association a 19h30.
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